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garantie mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la Garantie de

Financement des établissements de santé pour faire face à l�épidémie du COVID 19 pour l�année 2022.

29



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-26-00091 - 13-CENTRE PAUL CEZANNE Arrêté fixant pour 2022 le montant de la

garantie mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la Garantie de

Financement des établissements de santé pour faire face à l�épidémie du COVID 19 pour l�année 2022.

30



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-04-26-00092

13-CENTRE PROVENCE AZUR Arrêté fixant pour

2022 le montant de la garantie mentionné au V

de l�article 2 ainsi qu�aux III et IV de l�article 3

de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la Garantie

de Financement des établissements de santé

pour faire face à l�épidémie du COVID 19 pour

l�année 2022.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-26-00092 - 13-CENTRE PROVENCE AZUR Arrêté fixant pour 2022 le montant de la

garantie mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la Garantie de

Financement des établissements de santé pour faire face à l�épidémie du COVID 19 pour l�année 2022.

31



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-26-00092 - 13-CENTRE PROVENCE AZUR Arrêté fixant pour 2022 le montant de la

garantie mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la Garantie de

Financement des établissements de santé pour faire face à l�épidémie du COVID 19 pour l�année 2022.

32



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-26-00092 - 13-CENTRE PROVENCE AZUR Arrêté fixant pour 2022 le montant de la

garantie mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la Garantie de

Financement des établissements de santé pour faire face à l�épidémie du COVID 19 pour l�année 2022.

33



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-04-26-00093

13-CENTRE SAINT CHRISTOPHE Arrêté fixant

pour 2022 le montant de la garantie mentionné

au V de l�article 2 ainsi qu�aux III et IV de

l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la

Garantie de Financement des établissements de

santé pour faire face à l�épidémie du COVID 19

pour l�année 2022.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-26-00093 - 13-CENTRE SAINT CHRISTOPHE Arrêté fixant pour 2022 le montant de la

garantie mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la Garantie de

Financement des établissements de santé pour faire face à l�épidémie du COVID 19 pour l�année 2022.

34



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-26-00093 - 13-CENTRE SAINT CHRISTOPHE Arrêté fixant pour 2022 le montant de la

garantie mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la Garantie de

Financement des établissements de santé pour faire face à l�épidémie du COVID 19 pour l�année 2022.

35



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-26-00093 - 13-CENTRE SAINT CHRISTOPHE Arrêté fixant pour 2022 le montant de la

garantie mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la Garantie de

Financement des établissements de santé pour faire face à l�épidémie du COVID 19 pour l�année 2022.

36



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-04-26-00095

13-CRF LE GRAND LARGE Arrêté fixant pour

2022 le montant de la garantie mentionné au V

de l�article 2 ainsi qu�aux III et IV de l�article 3

de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la Garantie

de Financement des établissements de santé

pour faire face à l�épidémie du COVID 19 pour

l�année 2022.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-26-00095 - 13-CRF LE GRAND LARGE Arrêté fixant pour 2022 le montant de la garantie

mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la Garantie de Financement des

établissements de santé pour faire face à l�épidémie du COVID 19 pour l�année 2022.

37



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-26-00095 - 13-CRF LE GRAND LARGE Arrêté fixant pour 2022 le montant de la garantie

mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la Garantie de Financement des

établissements de santé pour faire face à l�épidémie du COVID 19 pour l�année 2022.

38



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-26-00095 - 13-CRF LE GRAND LARGE Arrêté fixant pour 2022 le montant de la garantie

mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la Garantie de Financement des

établissements de santé pour faire face à l�épidémie du COVID 19 pour l�année 2022.

39



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-04-26-00096

13-CRF NOTRE DAME DU BON VOYAGE Arrêté

fixant pour 2022 le montant de la garantie

mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux III et

IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022

relatif à la Garantie de Financement des

établissements de santé pour faire face à

l�épidémie du COVID 19 pour l�année 2022.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-26-00096 - 13-CRF NOTRE DAME DU BON VOYAGE Arrêté fixant pour 2022 le montant

de la garantie mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la Garantie de

Financement des établissements de santé pour faire face à l�épidémie du COVID 19 pour l�année 2022.

40



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-26-00096 - 13-CRF NOTRE DAME DU BON VOYAGE Arrêté fixant pour 2022 le montant

de la garantie mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la Garantie de

Financement des établissements de santé pour faire face à l�épidémie du COVID 19 pour l�année 2022.

41



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-26-00096 - 13-CRF NOTRE DAME DU BON VOYAGE Arrêté fixant pour 2022 le montant

de la garantie mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la Garantie de

Financement des établissements de santé pour faire face à l�épidémie du COVID 19 pour l�année 2022.

42



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-04-26-00094

13-DIAVERUM PROVENCE ST JOSEPH MARSEILLE

08 Arrêté fixant pour 2022 le montant de la

garantie mentionné au V de l�article 2 ainsi

qu�aux III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24

août 2022 relatif à la Garantie de Financement

des établissements de santé pour faire face à

l�épidémie du COVID 19 pour l�année 2022.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-26-00094 - 13-DIAVERUM PROVENCE ST JOSEPH MARSEILLE 08 Arrêté fixant pour

2022 le montant de la garantie mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la

Garantie de Financement des établissements de santé pour faire face à l�épidémie du COVID 19 pour l�année 2022.

43



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-26-00094 - 13-DIAVERUM PROVENCE ST JOSEPH MARSEILLE 08 Arrêté fixant pour

2022 le montant de la garantie mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la

Garantie de Financement des établissements de santé pour faire face à l�épidémie du COVID 19 pour l�année 2022.

44



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-26-00094 - 13-DIAVERUM PROVENCE ST JOSEPH MARSEILLE 08 Arrêté fixant pour

2022 le montant de la garantie mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la

Garantie de Financement des établissements de santé pour faire face à l�épidémie du COVID 19 pour l�année 2022.

45



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-04-26-00102

13-EUROMED CARDIO Arrêté fixant pour 2022 le

montant de la garantie mentionné au V de

l�article 2 ainsi qu�aux III et IV de l�article 3 de

l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la Garantie de

Financement des établissements de santé pour

faire face à l�épidémie du COVID 19 pour

l�année 2022.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-26-00102 - 13-EUROMED CARDIO Arrêté fixant pour 2022 le montant de la garantie

mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la Garantie de Financement des

établissements de santé pour faire face à l�épidémie du COVID 19 pour l�année 2022.

46



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-26-00102 - 13-EUROMED CARDIO Arrêté fixant pour 2022 le montant de la garantie

mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la Garantie de Financement des

établissements de santé pour faire face à l�épidémie du COVID 19 pour l�année 2022.

47



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-26-00102 - 13-EUROMED CARDIO Arrêté fixant pour 2022 le montant de la garantie

mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la Garantie de Financement des

établissements de santé pour faire face à l�épidémie du COVID 19 pour l�année 2022.

48



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-04-26-00103

13-GCS AXIUM RAMBOT Arrêté fixant pour 2022

le montant de la garantie mentionné au V de

l�article 2 ainsi qu�aux III et IV de l�article 3 de

l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la Garantie de

Financement des établissements de santé pour

faire face à l�épidémie du COVID 19 pour

l�année 2022.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-26-00103 - 13-GCS AXIUM RAMBOT Arrêté fixant pour 2022 le montant de la garantie

mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la Garantie de Financement des

établissements de santé pour faire face à l�épidémie du COVID 19 pour l�année 2022.

49



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-26-00103 - 13-GCS AXIUM RAMBOT Arrêté fixant pour 2022 le montant de la garantie

mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la Garantie de Financement des

établissements de santé pour faire face à l�épidémie du COVID 19 pour l�année 2022.

50



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-26-00103 - 13-GCS AXIUM RAMBOT Arrêté fixant pour 2022 le montant de la garantie

mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la Garantie de Financement des

établissements de santé pour faire face à l�épidémie du COVID 19 pour l�année 2022.

51



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-04-26-00104

13-HAD BOUCHES DU RHONE EST Arrêté fixant

pour 2022 le montant de la garantie mentionné

au V de l�article 2 ainsi qu�aux III et IV de

l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la

Garantie de Financement des établissements de

santé pour faire face à l�épidémie du COVID 19

pour l�année 2022.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-26-00104 - 13-HAD BOUCHES DU RHONE EST Arrêté fixant pour 2022 le montant de la

garantie mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la Garantie de

Financement des établissements de santé pour faire face à l�épidémie du COVID 19 pour l�année 2022.

52



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-26-00104 - 13-HAD BOUCHES DU RHONE EST Arrêté fixant pour 2022 le montant de la

garantie mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la Garantie de

Financement des établissements de santé pour faire face à l�épidémie du COVID 19 pour l�année 2022.

53



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-26-00104 - 13-HAD BOUCHES DU RHONE EST Arrêté fixant pour 2022 le montant de la

garantie mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la Garantie de

Financement des établissements de santé pour faire face à l�épidémie du COVID 19 pour l�année 2022.

54



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-04-26-00105

13-HAD CLARA SCHUMAN Arrêté fixant pour

2022 le montant de la garantie mentionné au V

de l�article 2 ainsi qu�aux III et IV de l�article 3

de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la Garantie

de Financement des établissements de santé

pour faire face à l�épidémie du COVID 19 pour

l�année 2022.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-26-00105 - 13-HAD CLARA SCHUMAN Arrêté fixant pour 2022 le montant de la

garantie mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la Garantie de

Financement des établissements de santé pour faire face à l�épidémie du COVID 19 pour l�année 2022.

55



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-26-00105 - 13-HAD CLARA SCHUMAN Arrêté fixant pour 2022 le montant de la

garantie mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la Garantie de

Financement des établissements de santé pour faire face à l�épidémie du COVID 19 pour l�année 2022.

56



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-26-00105 - 13-HAD CLARA SCHUMAN Arrêté fixant pour 2022 le montant de la

garantie mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la Garantie de

Financement des établissements de santé pour faire face à l�épidémie du COVID 19 pour l�année 2022.

57



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-04-26-00106

13-HAD SANTE SOLIDARITE DES BDR Arrêté

fixant pour 2022 le montant de la garantie

mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux III et

IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022

relatif à la Garantie de Financement des

établissements de santé pour faire face à

l�épidémie du COVID 19 pour l�année 2022.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-26-00106 - 13-HAD SANTE SOLIDARITE DES BDR Arrêté fixant pour 2022 le montant

de la garantie mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la Garantie de

Financement des établissements de santé pour faire face à l�épidémie du COVID 19 pour l�année 2022.

58



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-26-00106 - 13-HAD SANTE SOLIDARITE DES BDR Arrêté fixant pour 2022 le montant

de la garantie mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la Garantie de

Financement des établissements de santé pour faire face à l�épidémie du COVID 19 pour l�année 2022.

59



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-26-00106 - 13-HAD SANTE SOLIDARITE DES BDR Arrêté fixant pour 2022 le montant

de la garantie mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la Garantie de

Financement des établissements de santé pour faire face à l�épidémie du COVID 19 pour l�année 2022.

60



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-04-26-00098

13-HAD SOINS ASSISTANCE Arrêté fixant pour

2022 le montant de la garantie mentionné au V

de l�article 2 ainsi qu�aux III et IV de l�article 3

de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la Garantie

de Financement des établissements de santé

pour faire face à l�épidémie du COVID 19 pour

l�année 2022.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-26-00098 - 13-HAD SOINS ASSISTANCE Arrêté fixant pour 2022 le montant de la

garantie mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la Garantie de

Financement des établissements de santé pour faire face à l�épidémie du COVID 19 pour l�année 2022.

61



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-26-00098 - 13-HAD SOINS ASSISTANCE Arrêté fixant pour 2022 le montant de la

garantie mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la Garantie de

Financement des établissements de santé pour faire face à l�épidémie du COVID 19 pour l�année 2022.

62



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-26-00098 - 13-HAD SOINS ASSISTANCE Arrêté fixant pour 2022 le montant de la

garantie mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la Garantie de

Financement des établissements de santé pour faire face à l�épidémie du COVID 19 pour l�année 2022.

63



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-04-26-00099

13-HDJ ST MARTIN SPORT Arrêté fixant pour

2022 le montant de la garantie mentionné au V

de l�article 2 ainsi qu�aux III et IV de l�article 3

de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la Garantie

de Financement des établissements de santé

pour faire face à l�épidémie du COVID 19 pour

l�année 2022.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-26-00099 - 13-HDJ ST MARTIN SPORT Arrêté fixant pour 2022 le montant de la

garantie mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la Garantie de

Financement des établissements de santé pour faire face à l�épidémie du COVID 19 pour l�année 2022.

64



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-26-00099 - 13-HDJ ST MARTIN SPORT Arrêté fixant pour 2022 le montant de la

garantie mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la Garantie de

Financement des établissements de santé pour faire face à l�épidémie du COVID 19 pour l�année 2022.

65



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-26-00099 - 13-HDJ ST MARTIN SPORT Arrêté fixant pour 2022 le montant de la

garantie mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la Garantie de

Financement des établissements de santé pour faire face à l�épidémie du COVID 19 pour l�année 2022.

66



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-04-26-00100

13-HP CLAIRVAL Arrêté fixant pour 2022 le

montant de la garantie mentionné au V de

l�article 2 ainsi qu�aux III et IV de l�article 3 de

l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la Garantie de

Financement des établissements de santé pour

faire face à l�épidémie du COVID 19 pour

l�année 2022.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-26-00100 - 13-HP CLAIRVAL Arrêté fixant pour 2022 le montant de la garantie

mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la Garantie de Financement des

établissements de santé pour faire face à l�épidémie du COVID 19 pour l�année 2022.

67



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-26-00100 - 13-HP CLAIRVAL Arrêté fixant pour 2022 le montant de la garantie

mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la Garantie de Financement des

établissements de santé pour faire face à l�épidémie du COVID 19 pour l�année 2022.

68



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-26-00100 - 13-HP CLAIRVAL Arrêté fixant pour 2022 le montant de la garantie

mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la Garantie de Financement des

établissements de santé pour faire face à l�épidémie du COVID 19 pour l�année 2022.

69



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-04-26-00101

13-HP DE PROVENCE Arrêté fixant pour 2022 le

montant de la garantie mentionné au V de

l�article 2 ainsi qu�aux III et IV de l�article 3 de

l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la Garantie de

Financement des établissements de santé pour

faire face à l�épidémie du COVID 19 pour

l�année 2022.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-26-00101 - 13-HP DE PROVENCE Arrêté fixant pour 2022 le montant de la garantie

mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la Garantie de Financement des

établissements de santé pour faire face à l�épidémie du COVID 19 pour l�année 2022.

70



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-26-00101 - 13-HP DE PROVENCE Arrêté fixant pour 2022 le montant de la garantie

mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la Garantie de Financement des

établissements de santé pour faire face à l�épidémie du COVID 19 pour l�année 2022.

71



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-26-00101 - 13-HP DE PROVENCE Arrêté fixant pour 2022 le montant de la garantie

mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la Garantie de Financement des

établissements de santé pour faire face à l�épidémie du COVID 19 pour l�année 2022.

72



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-04-26-00112

13-HP LA CASAMANCE Arrêté fixant pour 2022

le montant de la garantie mentionné au V de

l�article 2 ainsi qu�aux III et IV de l�article 3 de

l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la Garantie de

Financement des établissements de santé pour

faire face à l�épidémie du COVID 19 pour

l�année 2022.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-26-00112 - 13-HP LA CASAMANCE Arrêté fixant pour 2022 le montant de la garantie

mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la Garantie de Financement des

établissements de santé pour faire face à l�épidémie du COVID 19 pour l�année 2022.
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Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-26-00112 - 13-HP LA CASAMANCE Arrêté fixant pour 2022 le montant de la garantie

mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la Garantie de Financement des

établissements de santé pour faire face à l�épidémie du COVID 19 pour l�année 2022.
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Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-26-00112 - 13-HP LA CASAMANCE Arrêté fixant pour 2022 le montant de la garantie

mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la Garantie de Financement des

établissements de santé pour faire face à l�épidémie du COVID 19 pour l�année 2022.
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Agence régionale de santé PACA

R93-2023-04-26-00113

13-HP MARSEILLE BEAUREGARD Arrêté fixant

pour 2022 le montant de la garantie mentionné

au V de l�article 2 ainsi qu�aux III et IV de

l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la

Garantie de Financement des établissements de

santé pour faire face à l�épidémie du COVID 19

pour l�année 2022.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-26-00113 - 13-HP MARSEILLE BEAUREGARD Arrêté fixant pour 2022 le montant de la

garantie mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la Garantie de

Financement des établissements de santé pour faire face à l�épidémie du COVID 19 pour l�année 2022.
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Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-26-00113 - 13-HP MARSEILLE BEAUREGARD Arrêté fixant pour 2022 le montant de la

garantie mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la Garantie de

Financement des établissements de santé pour faire face à l�épidémie du COVID 19 pour l�année 2022.
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Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-26-00113 - 13-HP MARSEILLE BEAUREGARD Arrêté fixant pour 2022 le montant de la

garantie mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la Garantie de

Financement des établissements de santé pour faire face à l�épidémie du COVID 19 pour l�année 2022.
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Agence régionale de santé PACA

R93-2023-04-26-00114

13-HP MARSEILLE VERT COTEAU Arrêté fixant

pour 2022 le montant de la garantie mentionné

au V de l�article 2 ainsi qu�aux III et IV de

l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la

Garantie de Financement des établissements de

santé pour faire face à l�épidémie du COVID 19

pour l�année 2022.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-26-00114 - 13-HP MARSEILLE VERT COTEAU Arrêté fixant pour 2022 le montant de la

garantie mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la Garantie de

Financement des établissements de santé pour faire face à l�épidémie du COVID 19 pour l�année 2022.
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Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-26-00114 - 13-HP MARSEILLE VERT COTEAU Arrêté fixant pour 2022 le montant de la

garantie mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la Garantie de

Financement des établissements de santé pour faire face à l�épidémie du COVID 19 pour l�année 2022.
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Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-26-00114 - 13-HP MARSEILLE VERT COTEAU Arrêté fixant pour 2022 le montant de la

garantie mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la Garantie de

Financement des établissements de santé pour faire face à l�épidémie du COVID 19 pour l�année 2022.
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Agence régionale de santé PACA

R93-2023-04-26-00115

13-LA CHENAIE Arrêté fixant pour 2022 le

montant de la garantie mentionné au V de

l�article 2 ainsi qu�aux III et IV de l�article 3 de

l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la Garantie de

Financement des établissements de santé pour

faire face à l�épidémie du COVID 19 pour

l�année 2022.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-26-00115 - 13-LA CHENAIE Arrêté fixant pour 2022 le montant de la garantie

mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la Garantie de Financement des

établissements de santé pour faire face à l�épidémie du COVID 19 pour l�année 2022.
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Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-26-00115 - 13-LA CHENAIE Arrêté fixant pour 2022 le montant de la garantie

mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la Garantie de Financement des

établissements de santé pour faire face à l�épidémie du COVID 19 pour l�année 2022.
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Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-26-00115 - 13-LA CHENAIE Arrêté fixant pour 2022 le montant de la garantie

mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la Garantie de Financement des

établissements de santé pour faire face à l�épidémie du COVID 19 pour l�année 2022.
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Agence régionale de santé PACA

R93-2023-04-26-00107

13-LE MEDITERRANEE CASTELLAS Arrêté fixant

pour 2022 le montant de la garantie mentionné

au V de l�article 2 ainsi qu�aux III et IV de

l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la

Garantie de Financement des établissements de

santé pour faire face à l�épidémie du COVID 19

pour l�année 2022.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-26-00107 - 13-LE MEDITERRANEE CASTELLAS Arrêté fixant pour 2022 le montant de la

garantie mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la Garantie de

Financement des établissements de santé pour faire face à l�épidémie du COVID 19 pour l�année 2022.
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Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-26-00107 - 13-LE MEDITERRANEE CASTELLAS Arrêté fixant pour 2022 le montant de la

garantie mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la Garantie de

Financement des établissements de santé pour faire face à l�épidémie du COVID 19 pour l�année 2022.
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Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-26-00107 - 13-LE MEDITERRANEE CASTELLAS Arrêté fixant pour 2022 le montant de la

garantie mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la Garantie de

Financement des établissements de santé pour faire face à l�épidémie du COVID 19 pour l�année 2022.
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Agence régionale de santé PACA

R93-2023-04-26-00108

13-NEPHROCARE AUTODIALYSE PARC ARIANE

AIX Arrêté fixant pour 2022 le montant de la

garantie mentionné au V de l�article 2 ainsi

qu�aux III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24

août 2022 relatif à la Garantie de Financement

des établissements de santé pour faire face à

l�épidémie du COVID 19 pour l�année 2022.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-26-00108 - 13-NEPHROCARE AUTODIALYSE PARC ARIANE AIX Arrêté fixant pour 2022

le montant de la garantie mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la

Garantie de Financement des établissements de santé pour faire face à l�épidémie du COVID 19 pour l�année 2022.
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Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-26-00108 - 13-NEPHROCARE AUTODIALYSE PARC ARIANE AIX Arrêté fixant pour 2022

le montant de la garantie mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la

Garantie de Financement des établissements de santé pour faire face à l�épidémie du COVID 19 pour l�année 2022.
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Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-26-00108 - 13-NEPHROCARE AUTODIALYSE PARC ARIANE AIX Arrêté fixant pour 2022

le montant de la garantie mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la

Garantie de Financement des établissements de santé pour faire face à l�épidémie du COVID 19 pour l�année 2022.
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Agence régionale de santé PACA

R93-2023-04-26-00109

13-UNITE MEDITERRANEENNE DE NUTRITION

Arrêté fixant pour 2022 le montant de la garantie

mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux III et

IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022

relatif à la Garantie de Financement des

établissements de santé pour faire face à

l�épidémie du COVID 19 pour l�année 2022.

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-26-00109 - 13-UNITE MEDITERRANEENNE DE NUTRITION Arrêté fixant pour 2022 le

montant de la garantie mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la

Garantie de Financement des établissements de santé pour faire face à l�épidémie du COVID 19 pour l�année 2022.
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Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-26-00109 - 13-UNITE MEDITERRANEENNE DE NUTRITION Arrêté fixant pour 2022 le

montant de la garantie mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la

Garantie de Financement des établissements de santé pour faire face à l�épidémie du COVID 19 pour l�année 2022.
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Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-26-00109 - 13-UNITE MEDITERRANEENNE DE NUTRITION Arrêté fixant pour 2022 le

montant de la garantie mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la

Garantie de Financement des établissements de santé pour faire face à l�épidémie du COVID 19 pour l�année 2022.
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Agence régionale de santé PACA

R93-2023-04-06-00150

83 - CENTRE DE RADIOTHERAPIE SAINT LOUIS -

ARRETE modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits

annuels pris en charge par l�assurance maladie

et versés pour l�année 2022

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-06-00150 - 83 - CENTRE DE RADIOTHERAPIE SAINT LOUIS - ARRETE modifiant les

produits de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année

2022
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Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-06-00150 - 83 - CENTRE DE RADIOTHERAPIE SAINT LOUIS - ARRETE modifiant les

produits de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année

2022
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Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-06-00150 - 83 - CENTRE DE RADIOTHERAPIE SAINT LOUIS - ARRETE modifiant les

produits de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année

2022
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Agence régionale de santé PACA

R93-2023-04-06-00151

83 - CENTRE SSR MGEN PIERRE CHEVALIER -

ARRETE modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits

annuels pris en charge par l�assurance maladie

et versés pour l�année 2022

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-06-00151 - 83 - CENTRE SSR MGEN PIERRE CHEVALIER - ARRETE modifiant les produits

de l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022 97



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-06-00151 - 83 - CENTRE SSR MGEN PIERRE CHEVALIER - ARRETE modifiant les produits
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Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-06-00151 - 83 - CENTRE SSR MGEN PIERRE CHEVALIER - ARRETE modifiant les produits
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Agence régionale de santé PACA

R93-2023-04-06-00152

83 - CH DRAGUIGNAN - ARRETE modifiant les

produits de l�hospitalisation relatifs aux

dotations et forfaits annuels pris en charge par

l�assurance maladie et versés pour l�année 2022

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-06-00152 - 83 - CH DRAGUIGNAN - ARRETE modifiant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022 100



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-06-00152 - 83 - CH DRAGUIGNAN - ARRETE modifiant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022 101
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Agence régionale de santé PACA

R93-2023-04-06-00153

83 - CH JEAN MARCEL - ARRETE modifiant les

produits de l�hospitalisation relatifs aux

dotations et forfaits annuels pris en charge par

l�assurance maladie et versés pour l�année 2022

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-06-00153 - 83 - CH JEAN MARCEL - ARRETE modifiant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022 103
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Agence régionale de santé PACA

R93-2023-04-06-00154

83 - CH MARIE JOSEE TREFFOT - ARRETE

modifiant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en

charge par l�assurance maladie et versés pour

l�année 2022

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-06-00154 - 83 - CH MARIE JOSEE TREFFOT - ARRETE modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022 106



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-06-00154 - 83 - CH MARIE JOSEE TREFFOT - ARRETE modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022 107



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-06-00154 - 83 - CH MARIE JOSEE TREFFOT - ARRETE modifiant les produits de

l�hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en charge par l�assurance maladie et versés pour l�année 2022 108



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-04-06-00155

83 - CH SAINT TROPEZ - ARRETE modifiant les

produits de l�hospitalisation relatifs aux

dotations et forfaits annuels pris en charge par

l�assurance maladie et versés pour l�année 2022

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-06-00155 - 83 - CH SAINT TROPEZ - ARRETE modifiant les produits de l�hospitalisation
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Agence régionale de santé PACA

R93-2023-04-06-00149

83 - CHI FREJUS SAINT RAPHAEL - ARRETE

modifiant les produits de l�hospitalisation

relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en

charge par l�assurance maladie et versés pour

l�année 2022

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-04-06-00149 - 83 - CHI FREJUS SAINT RAPHAEL - ARRETE modifiant les produits de
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Agence régionale de santé PACA

R93-2023-04-14-00042

83 - CHI TOULON - ARRETE portant fixation des

acomptes SMA MCO pour le mois de Février

2023
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83 - CHI TOULON LA SEYNE - ARRETE modifiant

les produits de l�hospitalisation relatifs aux

dotations et forfaits annuels pris en charge par

l�assurance maladie et versés pour l�année 2022
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Place Félix Baret - 13282 MARSEILLE CEDEX 6 - Téléphone 04 91 15 60 00 
 

 

 

PRÉFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 
 

AGENCE REGIONALE DE SANTE PACA 

DELEGATION DEPARTEMENTALE DES BOUCHES-DU-RHONE 

SERVICE SANTE ENVIRONNEMENT 

 

ARRETE N° 

 

 

ARRÊTÉ PORTANT HABILITATION D’UN AGENT A CONSTATER LES INFRACTIONS AUX PRESCRIPTIONS 

MENTIONNÉES A L’ARTICLE L.1311-1 ET SUIVANTS DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE OU AUX 

REGLEMENTS PRIS POUR LEURS APPLICATIONS 

           
Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 

Vu le Code de la santé publique et notamment les articles L.1312-1 et R.1312-1 à R. 1312-7 ;  

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
 

Vu le décret n° 2007-75 du 22 janvier 2007 relatif à l’habilitation des agents de l’Etat et des collectivités territoriales 
chargés de constater les infractions en matière de contrôle sanitaire et modifiant le Code de la santé publique 
(dispositions réglementaires) ; 
 

Vu l’article R.1312-2 du Code de la santé publique, qui dispose que le Préfet de département est l’autorité 
compétente pour habiliter les agents territoriaux exerçant leurs fonctions dans les communes ou groupements de 
communes ; 
 

Vu l'arrêté n° 13-2021-07-30-00001 du 30 juillet 2021 portant délégation de signature à Monsieur Yvan CORDIER, 
Sous-Préfet hors classe, secrétaire général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ; 
 

Vu l’acte d’engagement n°2021- 50571 du 18/01/2022 portant recrutement de Monsieur Louis DE CLERFAYT en 
tant qu’ingénieur, inspecteur de salubrité, agent non titulaire de la fonction publique territoriale à la division du 
Service Communal d’Hygiène et de Santé de la Ville de Marseille et le renouvellement du contrat n°2022 - 68296 
pour une durée de 3 ans qui couvre la période du 10 janvier 2023 au 9 janvier 2026 inclus ; 
 

Sur proposition de Monsieur le Maire de la ville de Marseille. 
 

A R R E T E 

 

Article 1er : Monsieur Louis DE CLERFAYT, ingénieur, est habilité à constater les infractions aux prescriptions 
mentionnées à l’article L.1312-1 et suivants du Code de la santé publique ou aux règlements pris 
pour leurs applications, dans les limites territoriales de la commune de Marseille, pour une durée de 
3 ans du 10 janvier 2023 au 9 janvier 2026 inclus. 

 

Article 2 : En cas de changement d’affectation de Monsieur Louis DE CLERFAYT en dehors du ressort de la 
compétence territoriale de la commune de Marseille ou si Monsieur Louis DE CLERFAYT cesse 
ses fonctions, la présente décision deviendra caduque. 

 

Article 3 : Tout recours formé contre le présent arrêté devra être porté devant le Tribunal Administratif de 
Marseille dans un délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressé et de sa publication 
pour les tiers. 
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Article 4 :  Monsieur le Maire de Marseille, Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

         

 

 

 

 
 Marseille, le 25 avril 2023 
 Pour le Préfet 
 La Secrétaire Générale Adjointe 
 Anne LAYBOURNE 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE PACA 

DELEGATION DEPARTEMENTALE DES BOUCHES-DU-RHONE 

SERVICE SANTE ENVIRONNEMENT 

 

 

 

ARRETE N°  

 

 

ARRÊTÉ PORTANT HABILITATION D’UN AGENT A CONSTATER LES INFRACTIONS AUX PRESCRIPTIONS 

MENTIONNÉES A L’ARTICLE L.1311-1 ET SUIVANTS DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE OU AUX 

REGLEMENTS PRIS POUR LEURS APPLICATIONS 

           
Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 

Vu le Code de la santé publique et notamment les articles L. 1312-1 et R. 1312-1 à R. 1312-7 ;  

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
 

Vu le décret n° 2007-75 du 22 janvier 2007 relatif à l’habilitation des agents de l’Etat et des collectivités territoriales 
chargés de constater les infractions en matière de contrôle sanitaire et modifiant le Code de la santé publique 
(dispositions réglementaires) ; 
 

Vu l’article R1312-2 du Code de la santé publique, qui dispose que le Préfet de département est l’autorité 
compétente pour habiliter les agents territoriaux exerçant leurs fonctions dans les communes ou groupements de 
communes ; 
 

Vu l'arrêté n° 13-2021-07-30-00001 du 30 juillet 2021 portant délégation de signature à Monsieur Yvan CORDIER, 
Sous-Préfet hors classe, secrétaire général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ; 
 

Vu l’acte d’engagement n°2023-14339 du 07/06/2022 portant recrutement de Madame Audrey MORVAN en tant 
que technicienne principale de 2ème classe, inspectrice de salubrité, agent non titulaire de la fonction publique 
territoriale à la Division du Service Communal d’Hygiène et de Santé de la Ville de Marseille et le renouvellement de 
contrat n°2023 – 18397 pour une durée de trois ans qui couvre la période du 03 juin 2023 au 02 juin 2026 inclus. 
 
SUR proposition de Monsieur le Maire de la ville de Marseille. 
 

A R R E T E 

 

Article 1er : Madame Audrey MORVAN, technicienne principale de 2ème classe, est habilitée à constater les 
infractions aux prescriptions mentionnées à l’article L.1312-1 et suivant du Code de la santé 
publique ou aux règlements pris pour leurs applications, dans les limites territoriales de la 
commune de Marseille, pour une durée de trois ans du 03 juin 2023 au 02 juin 2026 inclus. 

 

Article 2 : En cas de changement d’affectation de Madame Audrey MORVAN en dehors du ressort de la 
compétence territoriale de la commune de Marseille ou si Madame Audrey MORVAN cesse ses 
fonctions, la présente décision deviendra caduque. 

 

Article 3 : Tout recours formé contre le présent arrêté devra être porté devant le Tribunal Administratif de 
Marseille dans un délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressé et de sa publication 
pour les tiers. 
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Article 4 :   Monsieur le Maire de Marseille, Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

         

 

 

 

 
 Marseille, le 25 avril 2023 
 Pour le Préfet 
 La Secrétaire Générale Adjointe 
 Anne LAYBOURNE 
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Direction de l'organisation des soins 

Département pharmacie et biologie  

Réf  : DOS-0423-3158-D  

 

 

DECISION 
PORTANT ATTRIBUTION DE LA LICENCE DE TRANSFERT N° 13#001177 

A LA SELAS PHARMACIE DE LA POMME A MARSEILLE (13011) 
 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence–Alpes–Côte d’Azur, 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et suivants ; 

 
Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1° du code de la santé publique 
définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser un approvisionnement en 
médicaments compromis pour la population ; 
 
Vu le décret du ministère de la santé et de la prévention du 14 septembre 2022 portant nomination de Monsieur 
Denis Robin en qualité de Directeur de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à compter du 
3 octobre 2022 ; 
 
Vu le décret n° 2022-1702 du 29 décembre 2022 authentifiant les chiffres des populations de métropole, des 
départements d’outre-mer, de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de La Réunion, et des collectivités 
de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 
création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône du 7 février 1989 autorisant le transfert de l’officine de pharmacie 
du 142 avenue Jean Lombard à MARSEILLE (13011) vers le 17 avenue Emmanuel Allard à MARSEILLE (13011), 
autorisée sous le numéro de licence 622 par arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône du 20 septembre 1965 ; 
 
Vu la demande enregistrée le 7 février 2023, présentée par la SELAS PHARMACIE DE LA POMME, exploitée 
par Monsieur Michel TENOUDJI COHEN, pharmacien titulaire de l’officine de pharmacie sise 17 avenue 
Emmanuel Allard à MARSEILLE (13011) en vue d’obtenir l’autorisation de transférer dans un nouveau local situé 
41 avenue Emmanuel Allard à MARSEILLE (13011) ; 
 
Vu la saisine en date du 7 février 2023 du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens, de la Fédération des 
Syndicats Pharmaceutiques de France et de l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officines ;   
 
Vu l’avis technique favorable en date du 13 février 2023 du pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence 
Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
Vu l’avis favorable en date du 24 mars 2023 du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens ; 
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Vu l’avis favorable en date du 28 mars 2023 de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France ;  
 
Considérant que l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officines n’a pas rendu son avis dans les délais 
impartis, celui-ci est réputé être rendu ;  
 
Considérant que la population municipale de la commune de MARSEILLE (13) s’élève à 870 321 habitants pour 
359 officines soit un ratio d’une officine pour 2 424 habitants, et que la population municipale du 11ème 
arrondissement de MARSEILLE (13) s’élève à 57 519 habitants pour 18 officines, soit un ratio d’une officine pour 
3 195 habitants ;  
 
Considérant que le transfert sollicité s’effectue au sein du même quartier La Pomme délimité au Nord par la voie 
ferrée, à l’Est par l’Huveaune, au Sud par l’Huveaune/l’A50 et à l’Ouest par l’A507 sur une distance d’environ 96 
mètres ; 
 
Considérant que le quartier dans lequel est situé la pharmacie TENOUDJI COHEN (SELAS PHARMACIE DE LA 
POMME) est desservi par deux officines pour une population résidente estimée à 3 616 habitants, soit un ratio 
d’une officine pour 1 808 habitants :  
- la pharmacie TENOUDJI COHEN, sise 17 avenue Emmanuel Allard à MARSEILLE (13011), 
- la pharmacie DAGREGORIO, sise 628 rue St Pierre à MARSEILLE (13011) ; 
 
Considérant que l’emplacement demandé pour le transfert par la pharmacie TENOUDJI COHEN permettra de 
maintenir l’approvisionnement nécessaire en médicament de la population résidente du quartier La Pomme située 
au plus près de l’emplacement demandé ;     
 
Considérant que le transfert n’aura donc pas pour effet de compromettre l’approvisionnement nécessaire en 
médicament de la population du quartier La Pomme, celle-ci restant desservie par la pharmacie transférée à son 
nouvel emplacement et par la pharmacie DAGREGORIO, toutes deux accessibles tant par voie pédestre 
(présence de passages piétons) que par voie routière : véhicules particuliers (présence de places de parking) et 
par transports en commun ;   
 
Considérant que les locaux de la nouvelle officine remplissent les conditions d'accessibilité mentionnées à l'article 
R. 162-9 du code de la construction et de l'habitation, conformément à l’avis réputé favorable de la Commission 
Communale d’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public de la Mairie de 
MARSEILLE, dans le procès-verbal de la séance du 12 décembre 2022 ; 
 
Considérant l’avis émis le 13 février 2023 par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence Régionale 
de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur concluant que les locaux de la nouvelle officine remplissent les conditions 
minimales d'installation prévues par les articles R. 5125-8, R. 5125-9 du code de la santé publique et permettent 
la réalisation des missions prévues à l'article L. 5125-1-1 A du présent code et qu’ils garantissent un accès 
permanent du public en vue d'assurer un service de garde et d'urgence ;  
 
Considérant que ce transfert remplit les conditions prévues aux articles L. 5125-3, L. 5125-3-1, L. 5125-3-2 et L. 
5125-3-3 1° du code de la santé publique ;  

 
DECIDE 

 
Article 1 :  
 
L’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône du 7 février 1989 autorisant le transfert de l’officine de pharmacie du 
142 avenue Jean Lombard à MARSEILLE (13011) vers le 17 avenue Emmanuel Allard à MARSEILLE (13011), 
ainsi que l’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône du 20 septembre 1965 autorisant la création de l’officine de 
pharmacie sous le numéro de licence 622 sont abrogés. 
 
Article 2 :  
 
La demande enregistrée le 7 février 2023, présentée par la SELAS PHARMACIE DE LA POMME, exploitée par 
Monsieur Michel TENOUDJI COHEN, pharmacien titulaire de l’officine de pharmacie sise 17 avenue Emmanuel 
Allard à MARSEILLE (13011) en vue d’obtenir l’autorisation de transférer dans un nouveau local situé 41 avenue 
Emmanuel Allard à MARSEILLE (13011) est accordée. 
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Article 3 :  
 
La licence de transfert accordée est enregistrée sous le n° 13#001177. Elle est octroyée à l’officine sise 41 avenue 
Emmanuel Allard à MARSEILLE (13011). 
 
Cette licence ne pourra pas être cédée indépendamment du fonds de commerce auquel elle se rapporte. 
 
Article 4 :  
 
La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à compter de la 
notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur. 
 
L’officine doit être effectivement ouverte au public, au plus tard, à l’issue d’un délai de deux ans qui court à partir 
du jour de la notification de la présente décision, sauf prolongation en cas de force majeure.  
La nouvelle officine ne peut être effectivement ouverte au public qu'après la fermeture des locaux d'origine de 
l’officine transférée. 
 
Article 5 :  
 
Toute modification substantielle des conditions d’installation de l’officine doit être déclarée aux services 
compétents de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur et au Conseil Régional de l’Ordre des 
Pharmaciens. 
 
Article 6 :  
 
La cessation d’activité de l’officine entraîne la caducité de la licence, qui devra être remise au Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur par son dernier titulaire ou par ses héritiers. 
 
Article 7 :  
 
La présente décision est susceptible de faire l'objet dans un délai de deux mois, à compter de sa date de 
notification à l’intéressé et de sa publication pour les tiers :  
- d'un recours gracieux auprès du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
132 boulevard de Paris, CS 50039, 13331 MARSEILLE CEDEX 03, 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé, Direction Générale de l'Organisation des 
Soins, 14 avenue Duquesne, 75350 PARIS 07SP, 
- d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif, 22 rue Breteuil, 13006 MARSEILLE. 
 
Article 8 :  
 
Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
Fait à Marseille, le 17 avril 2023 
 
 
   Signé 

  
 
 

        Denis Robin 
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Direction de l'organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

Réf  : DOS-0423-3236-D  

 

DECISION 
PORTANT AUTORISATION DE LA LICENCE N° 05#000023 SUITE  

AU CHANGEMENT D’ADRESSAGE DANS LA COMMUNE D’AIGUILLES (05470) 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et suivants ; 

 
Vu le décret du ministère de la santé et de la prévention du 14 septembre 2022 portant nomination de Monsieur 
Denis Robin en qualité de Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à 
compter du 3 octobre 2022 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral des Hautes-Alpes du 6 septembre 1943 autorisant la création d’une officine sise place Jean 
Léa à AIGUILLES (05470) ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral des Hautes-Alpes n° 2008-150-4 du 29 mai 2008 enregistrant la déclaration d’exploitation 
de l’officine de pharmacie sise Le Bourg à AIGUILLES (05470) présentée par la SELARL PHARMACIE 
D’AIGUILLES constituée par Madame Catherine DENONFOUX et Monsieur Damien DENONFOUX pharmaciens ; 
 
Vu le courrier du 4 avril 2023 adressé par Madame Catherine DENONFOUX et Monsieur Damien DENONFOUX 
communiquant à l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur le certificat de numérotation, daté du 
24 mars 2023, de la Mairie d’AIGUILLES EN QUEYRAS, sise PLACE Jean Léa à AIGUILLES (05470), attribuant 
à la Pharmacie DENONFOUX l’adresse suivante : 764 rue du Bourg à AIGUILLES (05470) ; 
 
Considérant que conformément à l’alinéa 3 de l’article L. 5125-18 du code de la santé publique, la licence fixe 
l’emplacement où l’officine sera exploitée ;  
 
Considérant que conformément à l’alinéa 4 de l’article R. 5125-11 du code de la santé publique, il est porté à la 
connaissance du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur la modification 
de l’adresse sans déplacement de la Pharmacie DENONFOUX située 764 rue du Bourg à AIGUILLES (05470) ; 
 
Considérant que l’attestation de numérotage datée du 24 mars 2023 de la Mairie d’AIGUILLES EN QUEYRAS, 
sise PLACE Jean Léa à AIGUILLES (05470) modifie l’adresse de la Pharmacie DENONFOUX et que la licence 
fixe l’emplacement où l’officine sera exploitée ;   
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DECIDE 
 

Article 1 :  
 
L’arrêté préfectoral des Hautes-Alpes du 6 septembre 1943 autorisant la création d’une officine sise place Jean 
Léa à AIGUILLES (05470) sous le numéro de licence 05#000023 est abrogé. 
 
Article 2 :  
 
L’officine de pharmacie est désormais implantée 764 rue du Bourg à AIGUILLES (05470). 
 
Article 3 :  
 
Conformément à l’article R. 5125-11 du code de la santé publique, toute modification de l’adresse de l’officine 
sans déplacement est portée à la connaissance du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé et du 
Conseil compétent de l’Ordre des Pharmaciens. 
 
Article 4 :  
 
La présente décision est susceptible de faire l'objet dans un délai de deux mois, à compter de sa date de 
notification à l’intéressé et de sa publication pour les tiers :  
- d'un recours gracieux auprès du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
132 boulevard de Paris, CS 50039, 13331 MARSEILLE Cedex 03, 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé, Direction Générale de l'Organisation des 
Soins, 14 avenue Duquesne, 75350 PARIS 07SP, 
- d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif, 22 rue Breteuil 13006 MARSEILLE. 
 
Article 5 :  
 
Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur.  
          
 
Fait à Marseille, le 20 avril 2023  

        Signé 

         

        Denis Robin 
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